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L'AW m-ĉ  n2.u.)$ c i n t q a a i A . i l vinçft dix k a i i . 

Lz' i f i z n t z octobA.z. 

à neujj houA-Zi c i n q u a n t z 

NOUS : FERA/AWOEZ Jean P i z i A Z 
E n q a z i z a i de Poticz 
Szivicz d'Invzàtigation 
e i de RecifieA.che 

"BÂ-^gade EST 

Agen^ de Po.&.tce JudiciaiKZ en -^é^-cdence à GRENOBLE 
P o o n ^ a i v a n t Vznquztz zn t a {^oKmz p>izZÀJninaÀA.z 
Mu ce q u i puzcldz, 

•—Noua t i o u v a n t ou ScAu^ce, coni^a^oni que 6Z pKZàzntz à noai 
Madame RAyMONO zpouiz POKUEY Jzaninz, nzz tz 2I/04/I95Z à MOWT 

PELLIER 34, de n a t i o n a L U z fiançaliz, Emptoyzz de Mo-ôtce, dzmzu-
fLoni 40, Rue Romooi Rottand 3i4ÛO SMKT MARTIN D'HERES q u i noui 
dzctoAZ: 
—"Vzpaià i i n kouZ jz àoi^ zn imtancz de divorcez avzc mon moAi 
FORNEY René moii czttz i i t u a Z i o n z t a i X KZAtzz iZCiéXz zn aXZzn-
dant t a i u i X z de* zvznzmznii,. Vzbut ocXobA.z, tz diamnchz 04 ocic 
iz zxacXzmznt, Uon6i.zuA. BUISSON q u i ei-t un voisin. 4 ' ei-t. p^opoié 
de me jpKêXzn. 4on poA^abie coa. jz dzvaii, ^oiAZ an dzptaczmznt iuA 
VALENCE zt comme jz i o U de 6 a n t z i i a g i t z , j ' a i pfUA ce poAtabtz 
au coâ où jz pAznnz un m a t a i ^ z . Je doi^ voua dJJiz quz j ' a i z^zc 
iivzmznt pAiA un m a t a i ^ z zX hzuA.zaizinzni jz n'zZœii p a i 6zatz te 
de ce mo^o^e. 
— J e iuXi revenue chez mo-c ce dimanckz i o i A zt j ' a i donc taiiié 
ce poAtabtz d a n \ voituAZ zt dam mon gan.agz a£in de tz pKZàzn 
vzA. de t a vue dè mon ma>U coa. ce dzAjiizA me pKZndà tout ce q u i 
t'int.zA.ZAiZ. 
— LoAAQue jz huLii oAJiivzz à t a maison, \)ZJl& tu ZOhOO, mon maAi 
Z i t ptéqaz oaaXvz zn même tzmpi quz moi zt jz pzrnz qu'iJt a aX-
izndu quz jz 6oiA d a m . t a iattz de baÂjii poan. 6Z fLZndAZ au QaJiac 
zt pouA dzAobZA tz poAtabtz. Je doi^ voai diAZ quz toAiquz jz 
i u i A attzz voiA mon vzhicalz tz i o i n . même atoAà q a ' i Z vznaiX dz 
pafUÀA, mon vzlu.cutz z t a i X aomptztzmz.nt zn dzipidAZ, £0alttz, ZA 
jz me 6uiy& Kznduz comptz quz tz poiXabtz, a v a i t di^poAa. 
— J e doii vou6 diAZ au&ài. qu'à chaqaz i o L i quz monmoAÀ. viznt c 
domicJJtz. jz 6UAA con&tammznt àuA mzi gaAdzA zt toAi,qu'iJi panX j 
^aià tz touK de* pizczi coa i t {^oaiZtz toaX zt pAzmd tout zz qt 
tjoi. i n t Z A Z i i Z . objeXi zt iuAXoat du v i c X a a i l t u ou'ptuXot du 
pAovi^ionii q u ' i t zmpoAtz chez U t t z MENEZ Sytviz zt dont i t pAivi 
6on zn£ant. . 
— Logique jz 6ui.i> attzz dam mon goAage, j ' a i pu comtatZK t a 
diàpoAiXion dz ce poKtabtz jz àuii attzz voiA UomizuA BUISSON 
pouA t u i £aiAZ poAt dz cztà zt ce Moni-tea'i u t uenu immzdiatzmzt 
chez voai powi y dzpoizn. ptoAjntz. 
— A p t x u i z a A i A z p A i i u j ' a i tzntz dz izàonnzn. mon moAi. a^in qa' 
i t me Azdonnz ce poAtablz zt tz l u t i t u z n . à MomizuA BUISSON ma-
i t n ' a jamaià voutu tz £aiAZ, d ' a i t t z u A i on iZ i ' a d A U i Z p t u i te 
poAotz dzpaià dZ6 moii,, depu-ci qu'iZ va chez czttz auXA.z ($emme--
—ApAiâ voi contacta tztzphoniqau zt votAZ diécaaion avzc tu-
mon moAi 6 ' U t décidé, à me AZndKZ ce poA..fafa£e zt i t me t'a lappt 
té ou ptatôt, i t a eu i o n { , i l 6 tz mzACizdi. i o i A poaA toi dzman-
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JAF GRESIVAUDAN 
RG N" 98/4677 

21 MARS 2O00 

^ i l < ^ y'vv^^ ^ ""^ audience, l'avocat de Madame FORNEY a soulevé l'irrecevabilité des 
conclusions et des pièces déposées le jour même par l'avocat de Monsieur 
FORNEY, au motif qu'elles ne lui avaient été signifiées que peu de temps avant ruiuNci, au moui qu eues ne lui avaient eie signiliees que 

tM*'*'*''^ ^ l'audience, ce qui ne permettait pas une réponse appropriée. 

Le juge aux Affaires Familiales, estimant que le "temps utile" de l'article 15 du 
nouveau code de procédure civile n'avait pas été respecté, l'adversaire n'ayant pas 
été en mesure d'étudier les écritures et les pièces de Monsieur FORNEY. a fait 
droit à cette demande et a clôturé l'affaire sansaccc£tcr les conclusions de 
l'avocat de Monsieur FORNEY. ' 

C'est donc avec une constitution du défendeur mais sans la moindre conclusion 
-^ni pièce de sa part que l'affaire est aujourd'hui jugée. 

/ 
SUR LA DEMANDE EN DIVORCE 

ç. ^Sr'^. Il résulte d'un rapport d'enquête établi le 2 septembre 1998 par la société 
^ / w o g \ A ^ y . J-^"*GIRAUD Investigations, et de trois procès verbaux de constat d'huissier établis 

f^UAJL. \T les 1er juillet et 14 octobre 1998, que Monsieur FORNEY 
W» ^ /> x;̂  < • désertait le domicile familial pour passer les nuits avec une certaine Madame 

' J '< '^^^' \MENEZ, et qu'il avait même emporté un certain nombre de meubles garnissant 
l^^Y'*''**'*^ A c domicile familial pour meubler l'appartement de cette personne, démontrant par 

tM/""" X^^V)^ là-même son intention de s'installer chez cette dernière. 

gft'r 0w ̂ j.g^y_p|| jj conséquent établi que Monsieur FORNEY a quitté le domicile familial 
pour vivre avec une autre femme ; les relations adultères qui lui sont reprochées 
sont de ce fait parfaitement établies. 

Par ailleurs, Nloiisieur BUISSON, un voisin des époux a indiqué que Monsieur 
FORNEY dévâiorisaû en permanence sa femme, et lui avait fait à plusieurs 
reprises des scènes insultantes pour elle. 

Il est en conséquence établi, que ces faits imputables au mari constituent une 
violation grave des devoirs et obligations du mariage, qu'ils rendent intolérable 
le maintien de la vie commune et justifient le prononcé du divorce à ses torts 
exclusifs ; 



EXEMPLAIRE POUR 

S.C.P. J E A N CALAS 
A v o u é Assoc ié 
28, c o u r s Jean Jaurès 
38000 GRENOBLE 

Le Vendredi 22 Juin 2001 
A la requête de Dossier : 2000310 

MB/CS/EB là SCP JEAN CALAS 
AVOUE 

L'Huissier soussigné a 
signifié le présent acte Rôle : 00/001488 

2ème Chambre 
Conseiller : ROGNARD 

à s e l j ^ r l dauphin NEYRET 
à Me 
à Me 
à Me 
Avoué parlant à sa personne, 
au Palais - Coût : A U D I E N C E DU 2001/06/25 

^""^ga S O g U i Â f t CALAS, Avoué associé de : 

S O M M A T I O N D E R E S T I T U E R 

Mons ieur FORNEY René, né le 5 novembre 1954 à Nîmes (30-GARD), de 
nationalité française, Ingénieur, demeurant 4, Chemin de Mont r igaud. à GRENOBLE 
(38000. 

FAIT SOMMATION à: 

SELARL DAUPHIN & NEYRET, Avoué de : 

Madame RAYMOND é p o u s e FORNEY Janine, née le 21 août 1952 à Montpellier 
(34-HERAULT), de nationalité française, demeurant 40, Rue Romain Rolland à 
SAINT MARTIN D'HERES (38400). 

DE RESTITUER : 

- les 23 pièces n u m é r o t é e s 1à 9, 12 à 22 et 58 à 6 1 , c o m m u n i q u é e s le 1* ' ju in 
2001, en ORIGINAL, 
que le requis a consen/é. 

Sous les plus expresses réserves de tous moyens de nullité, f ins de non recevoir ou 
exception. 

SCP JEAN CALA: 

DONT ACTE 

QUE ASSOCIE. 



c i \ 

u.-.cA o i ^ X ^ 

o o o 

o o o 

J 8 ^ j j i i - 2 ^ - - ^ ( 

=ajL4. 



VA 
P 

J - _ 

2 . 



IIFUBLIQOE FRilCilSE 
lIIIiTm DE L'IimiEOH 

DIRECHM GBIimB DE l» POUCE HMIOML! 

mmi DB roliCE DE PHOIIKITE CREIOBLE 

P.V. : 2000/ 

A F F A I R E : 
' Contre/X 

VOL DE COURRIER 
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u OBJET : 

AUDITION DE MONSIEUR 
jMARGAILLAN Henri | 

0~rcnoh l l 

P R O C E S V E R B A L 

L'an deux o i l l e un, 
le neuf février à onze heures quinze 

Nous, Ronald VANDEBEULQUE 
SOUS BRIGADIER DE POLICE 
en fonction au Bureau de Police Central 

Agent de Police Judiciaire en résidence GRENOBLE 
— "Etant en service 

"Agissant conformément aux instructions reçues de Mr le 
Procureur de l a République de Grenoble en date du 13/07/2000 

"Relatives au dossier N* PARQUET 00/9100 
"Poursuivant l'enquête préliminaire selon les mêmes formes 

de droit • 
"Mandons et entendons l a personne ci-après dénommée qui 

nous déclare : • 
• SUR SON IDENTITE : 

"Je me nomme MARGAILLAN Henri." 
"Je suis né l e 05/10/1944 à MIRABEAU (VAUCLUSE)." 
"Je suis f i l s de Feu Victor MARGAILLAN et de Feue Anna 

ABBES." 
"Je suis de nationalité FRANÇAISE." 
"J'exerce l a profession de : RETRAITE ET GERANT DE 

SOCIETE." 
"Je suis domicilié 9, ALLEE DU GRESIVAUDAN 38130 

ECHIROLLES." — ^ 
"Lui ayant préalablement communiqué l a teneur du dossier, l u i 

faisons connaître l'objet de sa convocatic» et recueillons a i n s i 
qu'il s u i t ses déclarations. ' •• 

SUR LES FAITS 
— " J e prends connaissance du motif de ma convocation à votre 
Service. 
— " J e prends connaissance de l a plainte contre X pour vol de 
courrier, déposée par M. FORNEY René, en premier l i e u par 
courrier adressé à Monsieur l e Procureur de l a République de 
Grenoble et en second l i e u en vos services en date du 
17/10/2000. 

"Je suis bien l e propriétaire du véhicule de marque RENAULT 
type HEGANE immatriculé 694 ANE 38. 

"A l a date du 26 Mai 2000, j e t r a v a i l l a i s pour le compte de 
l a société "GROUPÇ EVALUATION CONSEIL" Bureau de recouvrement 
s i s 1, Allé des CENTAUREES à MEYLANT^ 

"Au regard deJmon agenda,! i l est exact que j e suis passé dans 
cette rue, mais ne peux vous dire à quelle heure, pour moi c'est 
dans l'^rès midi. 
— " J ' e f f e c t u a i s dans l e cadre de sa profession des recherches 
d'adresses, pour un dossier qui m'était confié. 
— " I l est de f a i t que pour effectuer ces recherches, i l 
n'arrive de relever les noms sur les boites à lettres dans les 

es d'immeuble. 
suis d'ailleurs repassé dans cette rue en date du 

05/0|6^2000, toujours pour des besoins p r o f e s s i o i m e l s . — 
nie avoir comme le prétend H. FORNEY, avoir glissé ma 

« • • / • • • 

1066639 



Suite Procès-verbal : 2000/ 
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main dans sa" boite à 1« 

"Je ne f a i s a i s aucune enquête priveï-aCtre qpie c e l l e s 
m'étaient confiées par l a société qui m'employait. 

"Je ne connais pas M. FORKAY, pas plus que son ex épouse.— 
"Si ce monsieur comme i l l e prétends m'avait s u i v i ce jour 

là, i l aurait remarqué qu'au même instant j ' a i f a i t d'autres 
allées de l'immeuble, toujours pour mes recherches. 
— " J ' a i également f a i t d'autres allées dans d'autres rues du 
même secteur. 

"Je vous remet pour cela copie des deux pages de/mon agenda / 
datées du 26 MAI 2000. i f 

"La raison de nies recherches ce jotir là était d'enquêter , 
pour essayer de l o c a l i s e r un individu nommé MAZZOCUT Emmanuel, 
qui avait été auteur d'un accident de l a circulation avec blessé 
et délit de fuite en date du 28/03/2000 à 01H30 à Grenoble. 

"Je demande à être confronté à H. FORNAY, car comme vous 
pouvez l e constater j e n'ai pas les cheveux grisonnants et vous 
confirme ne pas posséder dans ma garde robe , de chemise type 
TRAPPEUR. 

M. GIRAUD^ ni n'ai travaillé pour as non plus 
'étais 

"Je ne connais t> 
l u i , même lorsque j'étais encore en activités. 

"Pour moi i l s'agit d'un concours de ciconstances et ce 
monsieur a sauté sur l'occasion. 

"Je porte à votre connaissance que j e suis gérant de l a 
Société CENTAUREES Protection Sécurité sise 1, allée des 
CENTAUREES à HEYLAN, depuis Fin Novembre 2000 et que j e ne 
plus salarié pour l ' i n s lant. 

"Je n'ai rien d'autrAà ajouter, n i à retrancher à ma 
présente déclaration 
— " L e c t u r e f a i t e par I t i 
avec nous le présent • Prçc^s-Verbal. 

^ g ( A ) DEÇtJVRANTÇ 

s u i s 

X), elle-même( ), persiste et 

106(639 



Bruno ESCALLIER 
Notaire Associé 

3 rue de la République 
38420-DOMENE (Isère) 

Notaire Assistant 
Agnès R A V E L 

Notaire Stagiaire 
Anne-Caroline E S C A L L E E R 

Tél. 04 76 77 12 09 
Fax 04 76 77 19 75 

Service négociation Immobilière 
Tél. 04 76 77 15 74 

E. mail : scp.escallier.domene@notaires.fr 

C.D.C. (MB) 
40031 00001 0000170182E 59 

r 
Maître Patrice CLEMENT-CUZIN 
Avocat 
10 Chemin du Vieux Chêne - ZIRST -
38240 M E Y L A N • 

DOMENE, le 9 juin 2002 

Vos réf. : RAYMOND/MINGAUD - 20218 - PCC/IN 
Nos réf. : BE/DOSSIER PICON 

Mon Cher Maître, 

En réponse à votre lettre du 15 mai dernier et en préambule, je vous 
informe que je me mets à votre disposition, si vous le jugez utile, pour vous 
rencontrer, à votre convenance, en votre Cabinet, muni du dossier, afin de 
discuter de l'affaire reprise en référence. 

Dès à présent, je vous informe que : 

- Madame FORNEY, née RAYMOND, votre cliente, est représentée 
par Maître DESCHAMPS, notaire à SAINT EGREVE. 

- Monsieur et Madame SAVARY, acquéreurs évincés, sont représentés 
par Maître HEBERT, notaire à MEYLAN. 

- Madame PICON, née MINGAUD, cliente de Maître MAUVARINT, est 
représentée par mon Etude. 

- je vous communique un double du courrier que j'ai adressé à Maître 
MAUVARIN, le 5 décembre dernier, indiquant ma position dans ce dossier. 

Aux termes de différents courriers. Maître MAUVARIN m'accuse de 
pseudo-collusions et veut trouver un bouc émissaire ; alors que ma position a 
toujours été claire dans cette affaire : en substance, la vente doit avoir lieu -
sauf préemption de la Ville de SAINT MARTIN D'HERES - au profit de votre 
cliente. 

Etude fermée le samedi - Parking dans la cour - Entrée par la Place de ta Mairie 
Société Titulaire d'un Office Notarial 

Membre d'une association agréée - Le reniement des honoraires par chèque est accepté. 



Par ailleurs, j'ajoute : 

A l que le compromis de vente entre Madame PICON, née MINGAUD 
et Monsieur et Madame SAVARY, a été signé par les acquéreurs, en mon 
Etude, le 23 mai 2001 et par Madame PICON, à PARIS, le 5 juin 2001. 

B/ que l'incendie de la chose vendue a eu lieu le 1° juin 2001. 

Cl que Madame PICON a été informée du sinistre dès le lendemain, je 
crois, soit le 2 juin (à ce sujet, un double de sa déclaration de sinistre auprès de 
sa Compagnie d'Assurances nous fixera). 

Pourquoi Madame PICON a-t-elle signée cet avant-contrat alors qu'elle 
était parfaitement informée de la situation de son immeuble. 

Je considère : . 

- que sa signature vaut accord sur la chose et sur le prix et qu'elle se 
trouve, tout naturellement, tenue de respecter son obligation de vendre. 

- qu'il n'est pas en mon pouvoir de prononcer unilatéralement — potir qxii 
que ce soit - la caducité de ce compromis. 

A toutes fins utiles, je vous indique que les modalités d'exercice du 
droit de préemption ne prévoient pas l'obligation de notifier à l'acquérevir 
évincé la décision du titulaire du droit de préemption. Votre cliente pourra, 
d'ailleuTS, vous confirmer que Monsievir et Madaihe SAVARY ont connu, très 
rapidement, la décision de préemption de Madame RAYMOND. ^ 

Je me tiens à votre disposition pour tous autres renseignements utiles. 

Votre bien dévoué. 
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G R L N . . 

E N T R E L E S S O U S S I G N E S 

1/ Madame PANZARELLA Angéla épouse de Christophe GANTIN, née le 30 Juillet 1959 à 
La Tronche (38) de nationalité française, mariée sous le régime de la communauté légale, 
domiciliée 140 rue Joseph Châtain 3 8920 Crolles. 

2/ Monsieur Dominique GOUZY né le 5 Octobre 1950 à Louerre (49), de nationalité 
française, époux de LEPESQUEUR, marié sous le régime de la séparation de biens, domicilié 
La Maladière à Saint Aupme (38960). 

3/ Monsieur Bruno CWIKOWSKI, né le 26 Septembre 1955 à Hénin-Beaumont (62) de 
nationalité fi^çaise, époux séparé de Marie-Hélène FERDIN, domicilié 19 avenue du 
Grésivaudan 38240 Meylan, 

I L E S T E X P O S E . A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Madame PANZARELLA Angéla épouse de Christophe GANTIN soussignée de première part 
est titulaire de douze (12) parts sociales de 10 euros chacune numérotées de 01 à 12 inclus sur 
les 100 parts sociales composant le capital de la société IMPACT-ASSISTANCE société à 
capital variable dont le siège est sis 31 cours Jean Jaurès 38000 Grenoble immatriculée au 
registre du commerce sous le numéro : 442 590 287 et au répertoire national des entreprises 
sous le numéro : 442 590 287 000 11. (SIRET). 

Monsieur Dominique GOUZY soussigné de seconde part est titulaire de douze (12) parts 
sociales de 10 euros chacune niraiérotées de 13 à 24 inclus sur les 100 parts sociales 
composant le capital de la société IMPACT-ASSISTANCE société à capital variable dont le 
siège est sis 31 cotirs Jean Jaurès 38000 Grenoble immatriculée au registre du commerce sous 
le numéro : 442 590 287 et au répertoire national des entreprises sous le numéro : 442 590 
287 000 11. (SIRET). 

fe> Monsieur Bruno CWIKOWSKI soussigné de troisième part est titulaire de cinquante deux 
(52) parts sociales de 100 euros chacune numérotées de 49 à 100 inclus sur les 100 parts 
composant le capital de la société IMPACT-ASSISTANCE société à capital variable dont le 
siège est sis 31 cours Jean Jaurès 38000 Grenoble immatriculée au registre du commerce sous 
le numéro : 442 590 287 et au répertoire national des entreprises sous le nimiéro : 442 590 
287 000 11. (SIRET). 

De première part. 

De seconde part. 

De troisième part. 

Désignés dans le corps de l'acte comme les vendeurs ou les cédants. 
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G R E N O D L C 

I M P A C T - A S S I S T A N C E 

Société à responsabilité limitée au capital variable de lO.OOOeuros 
Siège social 5 rue de la veiTerie,bâtiment A 
38120 Le Fontanil-Gomillon. 

K C . S . Grenoble 442 590 287 00011 

CONSTITUTION DE SOCIETE 
/MODIFICATIONS./ 

les soussignés 
Monsieur Jacques PREVOST, 
Né le 5 Avril 1939 à Commercy (55) 
De nationalité française. 
Epoux de Colette TISSIER marié sous le régime de la communauté légale. 
Domicilié 674 chemin de la Faune 38410 Vaulnaveys le haut 

Monsieur Yves CAMPANA, 
Né le 24 Juillet 1949 à St Egréve (3 8) 
De nationalité française. 
Epoux séparé de Laurence DERAME, 
Domicilié amicale de la Police 1 rue Joseph Fourier 38000 Grenoble 

Monsieur Pierre CHARLON, 
Né le 12 Janvier 1940 à Sedan, 
De nationalité française. 
Epoux de PIRCOT Yvonne marié sous le régime de la communauté 
Domicilié résidence Muret, 5 avenue de Poisat 38320 Eybens, 

Monsieur Alain DEPIT, 
Né lel2 Avril 1944 à Reims (51), 
De nationalité française ; 
Epoux de MARTIN Jeannine marié sous contrat 
Domicilié 9 impasse des Lilas 38590 à Brezins 

Ont établi ainsi les nouveaux statuts de la société à responsabilité limitée devant exister entre eux et 
toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associer. 
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GRENCr^ï 
Procès-verbal de l'assemblée géiiicale.. fitraordinaire deyassociés 

Société IMPACT ASSISTANCE 
Société à responsabilité limitée au capital de 10 000 euros 

Siège social : 5 rue de la verrerie Bat A 38120 le FontanU Comillon 
RCS 442 590 287 00011 Grenoble. 

L'an deux mil cinq, et le dix sept Mars, à quatorze heures trente, les associés se 
Vaulnaveys le haut 674 chemin de la Faurie 38410, en assemblée générale extr 
convocation de la gérance. 
Sont présents ou représentés : 
Mr Alain DEPIT totalisant 32 (trente deux) parts sociales 
Mr Jacques PREVOST totalisant 27 (vingt sept) parts sociales, 
Mr Pierre CHARLON totalisant 14 (quatorze) parts sociales 
Mr Yves CAMPANA totalisant 27 (vingt sept ) parts sociales 
qui détiennent ensemble 100 parts sociales sur un total de 100 
représentant la totalité des parts sociales et à la fois la majorité en nombre d'assc 
conséquence l'assemblée est habilitée à prendre toutes les décisions e;i 
conformément aux dispositions de l'article des statuts 
Mr Jacques PREVOST préside la séance en qualité de gérant. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
— les récépissés des lettres recommandées de convocation ; 
— les pouvoirs des associés représentés par les mandataires ; 

— le rapport du gérant ; 
le texte des résolutions. 

D déclare que ces mêmes pièces ont été communiquées aux associés non-gérants plus de 
quinze jours avant la date de la présente réunion, et qu'ils ont eu la possibilité de poser, 
pendant ce même délai, toutes questions au gérant, ce dont l'assemblée lui donne acte. 
Puis le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant : 
DISSOLUTION ANTICIPEE de société IMPACT ASSlSTANCE(article35 paragraphe b des 
statuts). 
Pouvoirs donnés à Mr Jacques PREVOST (associé) par Mr Alain DEPIT (associé). 
A Mr Pierre CHARLON (associé) par Mr Yves CAMPANA (associé). 
Le président ouvre la discussion. 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
inscrites à l'ordre du jour. 

Premièi^ résolution :article 35 paragraphe b, la dissolution anticipée de la société peut être 
décidée à tout moment par des associés représentant au moinq les trois quarts des parts 
sociales. 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité,et ce à compter du 31 Mars2005. 

Le gérant monsieur Jacques PREVOST est nommé liquidateur.. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à quinze heures. 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
le gérant qui préside et par Mr CHARLON associé présents à l'assemblée "). 
Le gérant J.PREVOST Mr Pierre CHARLON (associé). 



M . C R O I Z É - S O U M A G J N E & L . B E S S O N - M O L L A R D 

Société C i v i l e P r o f e s s i o n n e l l e d ' A v o c a t s 

C. TONEGUZZI 
Avocat collaborateur 

Mr René FORNEY 
40, Avenue Romain Rolland 

38400 SAINT-MARTIN-D'HÈRES 

Grenoble, le 03 Novembre 1998 

Nos Réfs : 
F O R N E Y C / R A Y M O N D 
198454 - L B M A ' B / C D 

Vos Réfs : 

Cher Monsieur, 

Je fais suite à notre dernier entretien dans l'affaire en références. 

Le conseil de votre épouse m'indique que l'audience de conciliation, dans le cadre de la procédure en 
divorce, serait fixée au 10 novembre prochain à 10 heures. 

D convient que vous soyez présent à cette audience à laquelle je vous assisterai. 

En cas d'empêchement professionnel, vous voudrez bien me le faire savoir suffisamment à l'avance et 
m'adresser un justificatif en ce sens. ^ 

J'ai pris contact avec l'adversaire pour obtenir communication de.s£&.pjècesque nous examinerons, compte 
tenu du bref délai qui nous sépare de l'audience, le jour de la conci]iationr~~ ^ —̂  

Vous voudrez bien dans ces conditions, vous présenter à 9 heures 45. 

Dans cette attente. 

Je vous prie d'agréer, Cher Monsieur, mes salutations dévouées. ^ P d ^ i ' 

L . BESSON-MOLLARD 

12, Avenue Alsace-Lorraine \0 GRENOBLE/FRANCE 
Tel : 04.76.56.98.57 - Télécopie : 04.76.50.38.96 

Membre d'une Association Agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté. 



M . C R O I Z É - S O U M A G N E & L . B E S S O N - M O L L A R D 

Société C i v i l e P r o f e s s i o n n e l l e d ' A v o c a t s 

C. TONEGUZZI 
Avocat collaborateur 

Mr René FORNEY 
40, Avenue Romain Rolland 

38400 SAINT-MARTIN-D'HÈRES 

Grenoble, le 21 Décembre 1998 

Nos Réfs : 
F O R N E Y C/ R A Y M O N D 
198454 - L B M A ' B 

Vos Réfs : 

Cher Monsieur, 

Suite à notre dernière conversation téléphonique, je vous confirme que j'ai fait immédiatement le nécessaire 
auprès de Maître MOURRE, Huissier de Justice, afin qu'un constat d'adultère soit établi. 

Je vous prie d'agréer. Cher Monsieur, mes salutations dévouées. 

L . B E S A R D 

12, Avenue Alsace-Lorraine - 38000 GfiEMOBLE/FRANCE 
Tel : 04.76.56.98.57 - Télécopie : 04.76.50.38.96 

. v ^ ^ ^ r ^ i r ^ e nor rhèniip est accepté. 



w F O R N E Y René 
4 chemin Montrigaud 
38000 Grenoble Le 28 février 1999 

A l'attention de M^^ L. BESSON-MOLLARD. 

Maître, 

J'ai eu connaissance de votre courrier du 9/02/99 écrit à M^^ BOTTA 
concernant l'utilisation de la provision de 6221 Fr (1206+2000+3015) que je 
vous ai versée et qm concerne les faits ci-dessous. 

Mon épouse a obtenu intégralement ce qu'elle a demandé à l'audience de 
conciliation du 10/1 /̂98, car, ma défense n'a pas été préparée. J'ai eu 
connaissance des pièces, présentées à l'audience par mon épouse, seulement 
une demi-heure avant l'heure de la convocation. 

Un jugement m'a condamné par défaut parce que je n'avais pas reçu les 
convocations et que je n'étais pas représenté par un avocat. 
J'ai eu connaissance de ce fait et je me suis présenté à une nouvelle audience. 
J'ai été appelé devant le juge sans votre présence, j'ai commencé par répondre 
que j'avais pour ma défense un avocat absent ! Arrivée en retard, vous avez 
pris le relais avec une plaidoirie dont j'ignorais le contenu. 
Le résultat : le précédant jugement a été reconduit mots pour mots. 

Je vous ai téléphoné la deuxième semaine de janvier pour savoir s'il y avait des 
éléments nouveaux à mon dossier. Votre première affirmation : je n'ai toujours 
pas l'ordonnance. Alors que votre cabinet, suite à mes relances téléphoniques 
pendant vos congés, m'avait informé par écrit le 21/12/98 que celle-ci avait été 
transmise à M*̂ ^ MOURE pour que je puisse faire établir un constat d'adultère. 

Vous comprendrez, Mmtre, que j'estime avoir déjà payé très chers les services 
rendus, et que j'ai préféré changer d'avocat pour la suite de mon dossier. 

je vous prie d'agréer, Mmtre, mes respectueuses salutations. 

Copie à Mtre BOTTA 



S C P M . C R O I Z E - S O U M A G N E & L . B E S S O N - M O L L A R D 

Société C i v i l e P r o f e s s i o n n e l l e d ' A v o c a t s 

En collaboration avec 

L a u r e D U C H A T E L 
Avocat 

Maître P i e r r e Z E G H M A R 
A v o c a t 
4 4 r u e M o n t g r a n d 
1 3 0 0 6 M A R S E I L L E 

G r e n o b l e , l e 2 9 J u i l l e t 2 0 0 3 
Vos Réfs : FORNEY / son épouse 
N° 003/170 

Mon Cher Confrère, 

Je réponds à votre courrier du 02 écoulé. 

J'ai effectivement déposé, pour le compte de Mr FORNEY, une requête aux fins de constat d'adultère 
et obtenu en date du 18 Décembre 1998 une ordonnance autorisant ladite mesure. 

Compte-tenu de l'empressement manifesté par Mr FORNEY, l'ordonnance a été remise à Maître 
MOURRE, Huissier de justice, désigné dans l'Ordonnance par courrier du 21 Décembre dont vous 

Ainsi que je l'ai déjà indiqué, je n'ai jamais eu retour de l'ordonnance exécutoire pour avoir été 
dessaisie des intérêts de Mr FORNEY dès début Février 99. 

Je vous invite à vous rapprocher de l'huissier instrumentaire ou bien du confrère qui m'a succédé. 
Maître BOTTA AUBERT. 

Je profite de la présente pour vous indiquer que Mr FORNEY reste toujours devoir à mon étude la 
somme de 275,78 Euros TTC selon facture du 26 Janvier 99 dont copie en annexe. 

Conformément aux règles déontologiques qui régissent notre profession, je vous invite à me faire 
tenir ce règlement. 

trouverez sous ce pli copie. 

12 Avenue Alsace-Lorraine 38000 GRENOBLE 
^ : 04.76.56.98.57 - g : 04.76.50.38.96 

Membre d'une association agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté. 

Œbinet Secondaire : 22 rue du Breuil - 38350 - LA MURE 
: 04.76.30.88.21 Sur Rendez-vous 



J ' e n t e r m i n e e n f i n e n v o u s précisant q u e M r F O R N E Y s e d o m i c i l i a i t e n c o r e à l ' a u t o m n e 9 8 à S A I N T 
M A R T I N D ' H E R E S , a i n s i q u e c e l a r e s s o r t d e s e s p r o p r e s c o u r r i e r s e t q u e n o m b r e d e c o u r r i e r s l u i o n t 
été r e m i s e n m a i n s p r o p r e s l o r s d e c e s v i s i t e s a u c a b i n e t . 

J e v o u s p r i e d e m e c r o i r e , v o t r e b i e n dévouée. 

L. BESSON-MOLLARD 

P.J. : citées 

12 Avenue Alsace-Lorraine 38000 GRENOBLE 
: 04.76.56.98.57 - @ : 04.7650.38.96 

Membre d'une association agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté. 

Cabinet Secondaire : 22 rue du Breuil - 38350 - L A MURE 
^ : 04.76.30.88.21 Sur Rendez-vous 



S C P J e a n - M a r i e M O U R R E - C a r i n e R I V A L 

HUISSIERS DE JUSTICE ASSOCIES 
6 R u e C l o t B e y 

3 8 0 0 0 G R E N O B L E 

@ 0 4 J 6 . 8 7 . 4 4 . 7 9 fli04.7 6 .87 . 39 . 02 

Monsieur René FOR>ŒY 
Chez M. et Mme GUILLARD 
482 chemin de la Laurelle 
38330 MONTBONNOT 

L R A R GRENOBLE, 
Le 16 septembre 2003 

Monsieur, 

A la suite de votre lettre recommandée avec accusé de réception du 12 août 2003 à laquelle 
était jointe une lettre de la SCP M. CROZE SOUMAGNE & L . BESSON-MOLLARD à 
Maître ZEGHMAR, Avocat à Marseille en date du 29 juillet 2003, références FORNEY 
c/Son épouse. 

Malgré mes recherches, je n'ai pas pu retrouver l'original, ni même une copie de la requête et 
de l'ordonnance datant de décembre 1998. 

Par contre je viens de retrouver l'original de la requête présentée à Monsieur le Premier 
Président de la Cour d'Appel de Grenoble par Maître BOTTA AUBERT, votre Avocat en 
date du 16 juin 2000 avec l'originalde l'ordonnance rendue par Monsieur le Premier 
Président de la Cour d'Appel en date du 23 juin 2000, que je vous fais donc parvenir sous ce 
ph, en original. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées 

SCP membre d'une association agréée. Le léglement par chèque est accepté. 1 



TRIBUIS^AL D E GRANDE INSTANCE 
D E G R E N O B L E 

Place Firmin Gautier 
BP 100 

38019 G R E N O B L E Cedex 1 

O L ^ . h t 2 J ^ 2 A - 1 A 

DEMANDE DE COPIE DE DECISION 
au TRIBUNAL D E GRANDE INSTANCE 

" A R R I V E L Ê " 

2 9 AVR.2003 

GUICHET UNIQUE DE'GP d̂ 
TRIEUNAl DE GRAf̂DE iNSTAN'Ct 

G E £ K 0 B L E 

G R E F F E 

NOM E T A D R E S S E DU DEMANDEUR : ^ l y . 
.^.û.Q,.^^.4.. il£/).x^ 4--(^<hjôM^m..)arJ{<u 

':^^£i.Q.o....Q:y\M^-L^ 
Numéro de téléphone (falcultatif) : . . .^.^. . .^:Sv. . . .^.4. . . .Si5. . . .4. .^. 

MOTIFS D E L A DEMANDE ; A D E M A N D E : r ^ ^ tf f 

é^,..y^ji&3Mù.....^l....aJx\c^'x^ / . ; y.»~^-..-^*.l^yUK,^M^.....^J...../X£/^^cZ<^ 

{^.ni^...<çu.....J....d^d^ .p,/!:waJ.....i^ C s r D ^ l a J ^ . . 
L e / <p..a:L<<^-Pùyî.-^ • /. 

N O M DES PARTIES : (pour les jugements de divorce, indiquer le nom de jeune fille) ^ ^ 2 ^ ^ ^ 

.o?./?.(W.̂ .:;?r. / \ ^ j u p ^ 

? DATE DE LA DECISION riour. mois et annpp) (mpnfint, in^p^i^yey ^ ^ / 
/ ' , 

.nJGEMENT C O R R E C T I O N N E L N° Parquet ^ l ' ^ «*v Ô 5 B 

Joindre à la présente demande : 

( ) - Une pièce d'état civil comportant la mention du divorce ou de la séparation (copie 
conforme du livret de famille ou extrait de naissance ou de mariage). 

Copie gratuite (l'article 30 de la loi de finances au 1er janvier 2000 prévoit que le droit 
forfaitaire de délivrance d'ampliation est supprimé). 

FAIT A GRENOBLE, le SIGNATURE 



S...A/IARCEAU LALLEMENT 

Enquêtes - Filatures 
Renseignements- Recherches 

foutes missions France et Etranger 
commerciales et privées 

A f f a i r e F O R N E Y / R A Y M O N D 

DETECTIVES. 
Membres du C.N.A.R. 

Maître B O T T A A . 
A v o c a t 
1 7 r u e A u g e r e a u 
3 8 0 0 0 G R E N O B L E 

L_ 

Grenoble le, 2 4 N o v e m b r e 2 0 O 0 

C h e r M aître 

J e r eçois c e m a t i n u n c o u r r i e r d e n o t r e c l i e n t M r F O R N E Y q u i 
m e j o i n t u n e p h o t o c o p i e d ' u n e pièce n°23, a t t e s t a t i o n d e 
M r G I R A U D . J ' a i l u a v e c b e a u c o u p d'intérêt l e s d e u x p a g e s 
m a n u s c r 1 t e s 
J e 
1 • 

c o n f i r m e : 
j ' a i e f f e c t i v e m e n t v o u s 

Q u e j ' a i e f f e c t i v e m e n t délivré à M r René F O R N E Y u n r a p p o r t 
d e s u r v e i l l a n c e d a n s l e q u e l i l e s t précisé q u e M r G I R A U D e t 
M m e R A Y M O N D s e v o y a i e n t j o u r n e l l e m e n t , s o i t a u d o m i c i l e d e 

s o i t à 
n u i t . 

M m e R A Y M O N D , s o i t c h e z M r G I R A U D , 
g n e d e c e d e r n i e r , e t également l a 

l a 
I I 

m a i s o n d e c a m p a -
e s t c u r i e u x d e 

s a c l i e n t e 

2 -

3 -

r e m a r q u e r q u ' u n détective s e r e n d e , o u reçoive 
e n p l e i n e n u i t : c e n ' e s t p a s u n e p r a t i q u e prévue p a r l e 
c o d e d e déontologie. 
J e m a i n t i e n s t o u t e s l e s précisions écrites d a n s c e r a p p o r t 
q u i n e p e u v e n t a v o i r été inventées. 
D e p a r m o n activité, j e n e p o r t e p a s d e j u g e m e n t s u r l e s 
f a i t s e t r e m a r q u e s q u e j e décris. J e m e p e r m e t s s i m p l e m e n t 
d e c o n s t a t e r q u e l a r e l a t i o n e n t r e M r G I R A U D e t M m e R A Y M O N D 
e s t c o n n u e . J ' a i , e n e f f e t , l u u n e a t t e s t a t i o n d e l'épouse 
d e M r G I R A U D q u i a f f i r m a i t l a n a t u r e d e l a r e l a t i o n . J ' a i 
d ' a u t r e p a r t , e n t e n d u , d e l a b o u c h e même d e s v o i s i n s d e 
M m e R A Y M O N D , l ' a f f i r m a t i o n d e c e t t e l i a i s o n s e n t i m e n t a l e , 
d e p u i s d e l o n g s m o i s . 

4 - J ' a f f i r m e s u r l ' h o n n e u r , n'être entré d a n s l a 
c e n ' e s t p a s 

p r o p r i e -
u n e 

j a m a i s 
té d e M r F O R N E Y où réside M m e R A Y M O N D 
p r a t i q u e p r o f e s s i o n n e l l e . 

J e r e s t e à v o t r e écoute p o u r t o u t e précision e t v o u s d e m a n d e 
d e b i e n v o u l o i r v e r s e r c e c o u r r i e r a u d o s s i e r . J e v o u s j o i n s , 
à c e t e f f e t , u n e p h o t o c o p i e d e c a r t e d'identité. 

C r o y e z , 
t u e u s e s 

P . J . 

c h e r Maître, 
s a l u t a t i o n s . 

à l ' e x p r e s s i o n d e m e s sincères e t r e s p e c -

L e G é r a n t , A . G O Y O N 

25 rue E u c è n e - F a u r e - 3 8 0 0 0 G R E N O B L E - T é L 7 6 4 4 4 8 2 5 - FAX 76 6 3 23 90 
' S.A.rvL.aucapitaldeSOOOOf SIR£T 337-778-302-OOOI4-APL74I c 
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^ C A i H - R i N E P O U - C A B A N È S 
C A S E A 9 7 

M A R i O N P A R I S • M U R [ E L L E C H A „ 
A V O C A T S 

Maître Renaud RICQUART 
Avocat 

L E T T R E O F F I C I E L L E 

Nos Réf. : FORNEY / SON MARI 
980238 - CPC/MB 
Vos Réf. : 995068-BSE-SACCEF/FORNEY 

PALAIS 

Grenoble, le 5 avril 2001 

AVOUÉS 
\e Raymond Bank ^ 

que je joins à ce 

Mon Cher Confrère, 

Je fais suite au jugement rendu dans cette affaire le 5 mars 2001. 

Madame FORNEY me transmet un chèque de 60 265 F à l'ordre de la SACCEF 
courrier. 

II s'agit donc de la moitié de la somme due en principal. 

J'adresse un courrier àMaître BOt lA ÀUBÉRT pour lui'demander d'inviter son client à paver l'autre 
moitié de la dette. - . ^ ( 

Je vous remercie de ne pas entreprendre de rnesures d'exécution forcée «ne m'en informer r=r 
Madame FORNEY sait parfaitement qu'il y a une solidarité et que si son mari ne paie pas"sa"Dart eïe 
devra procéder à un règlement complémentaire. F • c 

J'espère que Monsieur FORNEY réglera... et si tel était le cas 
informer. \ 

Votre bien dévouée. 

, je vous remercie de bien vouloir m'en 
o 
l 

Calherine POLI-CABANES 

1 0 R U S D E B E L G R A D E - sacoo G R E N O B L E 
TÉLÉPHONE ; 0 4 7S 4 6 8 8 0 2 - TÉUÉCOPtE : 7 6 4 7 5 7 1 7 

FAfîKING PHIUPPEVILLE - TRAMWAY F.éUX-POULAT 


